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Communiqué : 
 
La 21e Assemblée Générale du Conseil Phytosanitaire Interafricain se tiendra 
du 24 au 28 mai 2004 à Dakar au Sénégal sur le thème : 
 
Comment améliorer l’accès au marché des produits agricoles africains au 21e 
siècle en se conformant aux normes sanitaires et phytosanitaires de l’OMC. 
 
Il est impératif de promouvoir, renforcer et appuyer les programmes et initiatives 
visant à améliorer les capacités des pays africains à se conformer aux normes 
internationales et à harmoniser leurs réglementations techniques au niveau régional. 
Si le problème de l’accès au marché n’est pas résolu et les normes internationales 
respectées, les plantations et les paysans africains ne pourront tirer aucun profit de la 
libéralisation du marché. Des actions concrètes doivent être prises pour pallier 
cette situation. Cela passe par l’identification des problèmes et l’adoption des  
stratégies susceptibles  de venir en appoint des objectifs de développement des 
marchés africains élaborés  dans le cadre du Nouveau Partenariat pour le 
Développement de l’Afrique (NEPAD).  
 
Les discussions porteront sur les points suivants : 
 

1. Mise à jour des données et des facteurs des pertes subies dans les échanges 
intra régionaux, interrégionaux et internationaux par les Communautés 
économiques sous régionales et les pays africains lorsqu’ils ne se conforment 
pas aux mesures sanitaires et phytosanitaires (SPS) exigées par les pays 
importateurs des produits agricoles à l’intérieur et à l’extérieur de la région. 

 
2. Contraintes et défis  en matière de capacité nationale à respecter les normes 

de production et de qualité (en termes de capital humain et d’infrastructures) 
exigées dans les marchés internationaux. 

 
3. Opportunités dans les domaines des dispositions institutionnelles, de 

l’expertise technique, de la diffusion de l’information et des politiques liées à la 
promotion de l’exportation des produits agricoles africains dans le contexte des 
norme sanitaires et phytosanitaires de l’OMC.  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

PROJET DE PROGRAMME 
 

Dimanche, 23/05   Arrivée des participants à Dakar, rassemblement à l'Hôtel 
ALAFIFA (lieu où se tiendra l’Assemblée Générale du CPI) 

   
Lundi, 24/05 09:00-13:00  Réunion du dernier Comité Exécutif du CPI  
 14:00-15:00  Ouverture de l'Assemblée Générale  

par le Ministre de l’Agriculture et de l’Hydraulique  
 15:00-15:30  Pause café  
 15:30-16:00  Rapport du Comité Exécutif et discussion  
 16:00-17:30  Rapport du Secrétaire Scientifique  

du CPI et discussion  
 19:00-20:30  Cocktail d’ouverture (CPI)  
   
Mardi, 25/05 09:00-10:30  Présentation du programme commun pour l’agriculture en 

Afrique par Madame la Commissaire à l’Agriculture et 
Développement Rural, Union Africaine 

 10:30-11:00  Pause café  
 11:00-12:30  Rapports du Secrétaire Scientifique du CPI  
 12:30-14:00  Déjeuner  
 14:00-15:30  Introduction pour le thème de la 21e AG par Dr. Olembo S. 

Secrétaire Scientifique Adjointe  
 15:30-16:00  Pause café  
 16:00-17:30  Discussion Générale 
   
Mercredi, 26/05  09:00-10:30 Présentation des mesures SPS de l’OMC par le Secrétariat de 

l’OMC de Genève 

 10:30-11:00 Pause café  
 11:00-12:30 Présentation faite par la Commission intérimaire de la FAO sur 

les Mesures Phytosanitaires 
 12:30-14:00 Déjeuner  
 14:00-15:30 Rapports Régionaux : COMESA, SADC et CEEAC 
 15:30-16:00 Pause café  
 16:00-17:30 Rapports Régionaux : CILSS, CEDEAO et CEMAC 
   
Jeudi, 27/05 09:00-12:00 Groupes de travail  
  1. Documentation et autres facteurs pouvant faciliter  

l’application des mesures SPS de l’OMC en Afrique 
2. Politique de diffusion de l’information et cadre institutionnel 
requit pour la mise en œuvre des mesures SPS de l’OMC   

 12:30-14:00 Déjeuner  
 14.00-17.00 Rédaction du Rapport 
 17.00-18.00 Présentation et adoption du rapport 
 18.00-18.30 Cérémonie de clôture 
 19.00-21.00 Cocktail de clôture (offert par le MINAGRI, Sénégal) 
Vendredi, 28/05 Matin -Excursion aux alentours de Dakar 

-Départ des participants  
 


